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BESOLUTIOII Rf;[,ll.TrVE A LA QUfSTIDN IlIDON:ESIElOOè ADOl'TE!! LE

28 JANVIER 1949 LORS IlE LA 406ème SEANe:E lU CONSEIL ]JE

SECUR!TE

LE CONSEIL DE SECURITE J

RP.PPEr...ANT ses 'réaolut~onB des 1er août j 25 août 6>t 1er novembre 194-7J

relati ves à la que~!:1on 1ndonés1onne;

mENANT FAVORAELE!;n"T ACTE des 1"8pp::>rta prèsentés au Conseil de sécurité

par sa Conmieolon des bens offices pour l'Indonésie;

CONSlDERM:T ':lU6 aea rés::Jlutiona dea 24 et 2B décembre 1)J18 n 10nt pas èté
t

, ,
10·epxalement obaçrv~eG;

CONSIDFRAr!T que le t1a:l.nt1eu des forcea armées d.sa Pa,YS..B6B en

occupation sur le territoire de la République ~nd6nés1enne est 1ncom~~tibla

aVec le rétablissement de bennes rolations entre les perties et avec un

rèclemer.t finel, équitable et durable du diffèrent dtlndontsfe;

CONSlDEBAhi que l'instauration et le maintien de l'ordre public

en Indonésie constituent une condition nécessaire pc;tr a.tteindre les

objectifs ~econnus et réalissr le8 souhaits expriméa par Iss a~x partiesj

NO~NT avec aatiefaction quo les part:es sont toujours ~idèle9 al~

principes de lrAccor~ du Ranville st ccnv1en~ent qufil y e~ait lieu de

procéder d~ns llene~mble du territoire d'Indonésie à des èlections libres

et dèmocrati1u6S en vue da iésigner dans le plua bref délai possible une

assemblée const~tuante; qu'elles conviennent en outre que le Conseil de

sècurit6 devre1t prendre dCJ6 dil:lIJcsit.tons peur qu 'tin organ.e compètent dea

~Rti,ona Un1.es exerce un contrôle de c·e6 électionSj et que le rewéeentant

Qoe PaY6~Bas a fait savoir que son Gouverne~ent souhaitait voir tenir

cee électjone le 1er oJtobre 1949 a~ plue tard;

NOTANr Gf',a.l~ment aYee ee.tiaf'aet.1on que le Gouvernement des pll;ys ...:a8s

8e p~opo8e de transférer sa souveraineté euX ~ats-Un1s dtIndonésie Gi

possible 10 19r Js.nvter 1950, et en tout caB al,;. cb:..trs de llannée 1950j

CONSCIENT du Fait que la responsabilité principale du maintien de la

paix et de la sécur1té internationales lùi incombe et afin d'éviter que

lee Jl8:r'tiea ne se voient, par recours à la force, los~eg dR.ns leurs droite,

onE! et position;

,
"
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1) :rNVT;:1?, le Gouvernement des Pays-Bas à faire cneSer innn~d1ete!llent

tOlltes opérations militairee, invite le GOu,vel'n.ement de 18. RépubUque à
onlonner en 1;)~metelllpS è. seO :çarttsans f'-rmés de mettre fin anx opératioM

dG guèrilla, ot invite les d,eux parMes à col~abnrc:r nu rétablissement

de la paix et -!lu mainti.sn, de ~ lordre pU,bIie: dans tou,t,e la région tntœ.easée',
2) INVITE le DDuverneruent des Pays~Ba6 à l'f'Jmettre illll11édjetement et

sans condition en l5.berté toua les :pl"'iaonniers lJolitiqlles "arrêtés PB!'

lui dans la Rèp'll.blique d'Inc1.onésie depuis J.e,17 décembre 1948 et à facilit

le retou!, illlJl7édiat à D~og~akarta des fonction..l1s,ires du GoU'\~ernement de la

RopubJ.1Que dl Indonéste de manière i! Qe qu t ils pui Beent a' 8.?quitter des

tâches qui leur spnt im:pm,'tj.06 conformément au pa.réii:~a:phel) ci ..deasus et

exercer libroment les chargee qui leur tncQrnbent, no·~amment.ll.e.dmiIli3t~ation

d~ ~a. région da Djogjakarta qui S.' enteud de la viIl", de Djogjakarta et de

ses environs immédiats. Les autorités née:rlm~;1StlS do:meront nu

Gouvernement c'l,e la Rèpubl1que indonésienne ;toutes les fl'l.cilaéo quo

celui-ci po1..tfQ."a l~aiaonnablement exige:;:- pour s!acquitter flffiee.cement de,
ses fonc"t!i01W, d~e J,.a région (i.e Djogjak8l'ta ainsi· .Qn~ l'0Ul"' communiquer ou

60 concerter fl.vl'lcquiconque en Indonésie.

31 ~DE., ,afin d fatteindre Iso o:bjectif~ !'t'iC(mnus fit ··r.éelleer

les E10nhajts l'l?,primés par .les deux parties à sevoir la c,çme'titution,. dane

le ~lus br~f délai poasible, d8s Etats.Unis féd~raux, indé~e~danta et

Bouvera.1ns dl Indonésie, que les repr6sentants du Gl"')uvùrnoment des Paye:~:Baa

et ceuX de 10. République d:ndonésienne ouvrent dès qu'ilule po~ont des

négClci,ation~ P.YAC ;Le concours -de la Commj S:ôl~ on rnent.i~nn6e au ~aragra:phe 4)

ci-aRl~ès, en ,sfinsp.trant à.eB p:r:lnc:ipes énoncés da.na 10eft.ccoràede

L1nggad~1ati nt du Ilerwille, en tirant profit .de l'accord IJartiel réa,l'is6,...._---- . . .
par le8 parti~8 sur les propositions qui ~eur.ont étp soumise3 le

19 septembre 1911-8 par le r(l'Pr~eentant des Etats_Unis à. la Commiesion de6

bons of'ficau et en tenant compte notamment de ce que:

a) la conclusion d(:ls néz!ociation.'3 s11smentionni;es devra abnutlr

è. la o?..on-st:i.tution cl\! ,Gouvernement fed.éral provisoire qui. .Be verra

çonférQ~ 18 pouv~ir d'exercer la gestion des affaires .nationales M

l'Indonn-sie au cours 0-6 la périr.Jde trana.itoire précédb..Clt le tren6f~t

de SOuvf'..ra:r.neté et cela: I;Ll.rant.le 15 mars 1.91~9 au J'lus.tard .•

b) Les élections Qui, auront lieu en vue :de choiEdr les

re:prlJa~ants e' une assemblée cçmetHuante d ',l'&lonésie deVl"ont être

terminf.?e: le 1er octobl"6 1949~ et

c) Le transfert aux Etats-Unis d'IndonéEliflde la souvernineto eur

l'InÔ1"il:~;aie par le Gouvernement des Paj.'B~Bas dl'!VTe. s'effectuer le

p1ua tôt IJosaib1e, et en tout cas le 1er juill\'.'lt 1950 t'tU l'lUS tard,.
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letf. Etent EmtenC!v que si aUCUn aer-ord n'interyient entre les :parties un mois

À au mo1n:J o.vent les dates ment:'onllée.e ~espect"iw:m1<mt aux alinéas a}, b) et

brJ c) ci_dessus, la CO!Jlmi9s:lon yi sée par le ps:rarrarhe 4L alinéa a) ci-après,

ou tot·,t autre crr'une des Ne.t',ons Unies qui :p0l,Jrra. être conetitué conformément

~e~ ~ aux d1 spo!!it..ions du ~e.rElrra])he 4), alinéa c) ci-après, adressera

et irnmédia~ement au Conseil de sécurité un rapport e.cc('1l1'Pagné de recommandations

en vite de ~ésm,dre les d-lffic,üté8j

e la

•

de

'"

.,

•
de

l,

lf) a) le. Comin" 8s"on des bons offices aera déao!'JlJais déeicnée BOUS

le nom de COrrrl1jjA8i,on_~~~ons!T!1ies pour lIInd-onésie. Elle agira

en qual:l.té oe représentant dl! Conseil d.e aécuri té en IndDnÉsie et

CcX81'Cel'a tontea les fonctions conJ'iées par le Conseil de sécurité

à la Comm:!,Gs::on des bans offices d.epuis le 18 décenibre aj,nsi que les

fonctiDns qui lui gont imparties a\;.x termes de la :présente résolution.

Ses d6JlsiDne seront pr1Be~ à la major1t0 des voix, mais ei des

diver("€ncf:S d'opin:'on se font jou::.,' Bè\ sein de ses mem-ores, elle

0xpnsera danB ses rappor+'s et recoo~anda~ion8 au Conaeil de sécurité

le point de vue de la m1.norité aussi bien qt'.e celui de la majorité.

b) La Co!lIDliss1on conBu18~.re est :prtée de faciliter la tâche

de la CornrJisslon dûs ~rat::on8 Unias pour 1 'Tndoné'3"ie en mettant à.

S8. di61position des observateurs militaires, tout autre ];l'ersonnel

et tOll.te8 facilItée a.utremont requjseEl~ pour Ill:! permettre de

slacquitter des tâches qui lui sont ccnfiéee par les résolutions

du Conseil en date deEl 21~ et 28 décer:lbr€l 1948 ai.nsi que par la

présente résplution. la Commission consulaire suspenè'œa provisoirement

tonte autre ectiYité.

c) La Comm1saion rr8tera son concours aux ];larties en vue

d.s Itapplication de le, présente résolution ainsi que dans les

néf'.oc::at:j ons q'-lÎ a louvriront co!'l.i'ormément a~n::: di aposit iODS du

parar,:rapbe 3) ct-dessus; elle est autorisée à adresser des

recommandations aux :pa~t:e8 eJr.si qu. I8.v. ConBe~.l de sécurité en ce

qui concerne les q1.18st:1ons relevant de se. compétence. tore-que les

na!~oc:e.tion8 BLlsment!onnéel3 auront abouti à un accord, la Conrrniesion

ad.ress€lra au Cor.sell de sécur1 té des recommandations relA.tives au

oaractère, aux pouvoirs et aux fonctions de llorr,ane des Nations Unies

qui d.cvra domet,rer en Indonésie IJour :prêter son concours à l'exécution

des clauses dudit accord en attendant que le Gouvernement des Pare-Bas

ait effectu~ le transfert de sa souyeraineté aux Etats-Unis d'Indonésie.

d) La Commission (lere habilitée ~ consulter les représentants doo

réGions d.e l'Indonésie qui ne font pae parUe de la RépubUque et

à inviter les re];lrésentants de cee régions è pr~ndre part aux

1
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hégociatiohB~ment1onn~e~ au pal'agraphe ~) ci-dessus.

e) .':ta. Commission, ou tol,,'C autre organe des Nations pnies

qui povrl'à être conatitué:'Bur sa recommandation corJtormé~~nt 8'UX

dispositions du paragraphe 4), alinéa c) ci_dessus, €lat autorisée

à exercer, aù nom des Nations Unies, le contrôle des élections qui

se tiendront 'dans ltensemble du territoire de l'Indonésie et en outre

à formuler en ce qui concerne les territoires de Java, Madl~a et

Sumatra des reCoDllllan!lations relativefJ aux conditions nécessaires

8,) pour garantir la liberté et le caractère démocratique des élections

et b) pour gara~tir en tout temps la liberté de réunion, de parole

et de publicatton, étant entendu que cette g~entie ne s'applique pas

à la libertè de provocation aux actes de violence ou de représailles,

f) La Commission prêtera son concours en vue de rétablir le

:plUE! tôt possible It~.dm1niBtrationcivile de la'Républigue~ A cette

fin .• elle i,ndiquera, par voie lié recommandation et après avoir consulté

les parties, dane quelle m~aure, eOUS réserves des exigences normales

de la sécurité publique et' de la sauveGarde des vies hurpaines et

des biens, les régione (hormis la région de Djoejakarta) contrôlées

,IJaJ:" la RGnublH:lue en vertu de l'Accord du Renville devront progresBive:nll~

être à nouveau COnfiées à ltadministration du Gouvernement de la

République indonésienne, et elle contrôlera l'exécution de ce transfert.

La Oommission pourra inclure dana Bes recommandations deB dispositions

visant à assurer, eur le plan économique, les mesures requisee pour

le bon fonctionnement de l'administration ainsi gue ie bien_être de

le p09ulation des régions intéreasèes. La Commission indiquera, le

cas échéant, par voie de recommandation et après avoir conBulté les

parties, quelles forces néerlandaises devront être tern~orairement

maintenues dans une région donnée (hormis la réfion de DJogjakarta)

en vue de contribuer au me~ntien de l'ordre public. Si lTune des

parties V:tent è. ne pas accepter les recommandations de la Commission

visées par le ~résent ]:lRragraphe, la Cornu.fssion adressera immédiatement

au Conseil de 8~curité un :rapport accomllacné de nouvelles recommandations

en vua de ~éscudre les difficultés.

g) La Commission adreSElera au Conseil de aécuri té des rapports '--.

périodiques complétés :par des re.pporte ~péciaux toutes les fois qufelle",

le jU~era nécessaire.

11) La Commission utilisera, dans la mesure où elle le jugera

nécessaj.re J les ser'Vic"8e d 1ob~ervateure, de fonctionnaires et dl autres

JlersÇ)nnes;

Commi

pourr

à col

réao}
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\ l 't' "1 '5, FRIT e "~()rrc .a'Te ("f'n[rll de mettre a la. diSIloeition ê.e la

CcJtlf.Ltoo~on 1(' ,!}t:<I.·::K,n~1f'l, leI; rl'~d::..t.a E!t· eutroo facili-:.és dont la COInmission

Ilo':rrrEJ.lt ilV(l~l' è«~0:n ~c.n8 l'c:-:eroice de ses fonctiDns;

6~ nr:TTE J.(' C('\~l''''C'rn(';~e:;" (tes Paya-Bea et la Rép:.l.bli~ue d'IndonésiE!
, '1 'b col1(~bQrl;:'l' Eio.nO rt'3lT'''('13 û l elJplication des dlepos1t1o:1l3 d~ la presente

réoolnti;'u.

,,
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